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Ce Ministere ne pourra. s' opposer aux dits travaux. 
qu'en engageant Ia proc.edure de classement. telle qu•ene est 
prewe par le present Decret. 

Toutefois, si les dits travaux avaient pour dessein ou 
pour effet d'operer le morcellement,ou le ,de I' edifice 
ou de la partie de l'ediflce inscrit, dans le seul but de vendre en 
totalite ou en partie les materiaux ainsi detaches, le Ministere 
de Tutelle dispose d'un de cinq annees pour faiie proceder 
au classement, et est autorise, dans I 'intervaile, d'ordooner de 
surseoir aux travaux dont il s'agit. , 

Article Lorsqu 'uri immeuble appartenant a un 
particulier aura ete classe d'office sans consentement 
expres, le classement pourra donner lieu au paiement d'une 
indemnite representative du prejudice pouvant resl:!ter pour le 
(s) proprietaire (s) de !'application de la servitude« 
ment d'office a charge par !'interesse de prouver ce prejudice 
et d'etablir avec precision les elements propres a en favoriscr 
I' estimation en argent, a etre etablie selon les lois en vigueur 
regissant Ia matiere. (crf: mode d'estimation). 

Toute reclamation devra etre produite ala Commission 
Nationa1e du Patrimoine dans les trois (3)_mois qui suivent Ia • 
publication de l'Arrete de classement au Moniteur. 

Le Conseil des Mlnistres, srusi de la susdite reclamation 
en appreciera les motifs et s'illes estime fondes, designera un 
expert qui serment legalement prete •a cet le 
montant de l'indemnite a verser au (x) proprietaire (s) 
se (s) , s 'il y a lieu. En cas de contestation ace propos de Ia part 
de ce (s)dernier(s), il sera·procede au nom de l'Etat et surle 
rapport de Ia Commission Nationale du Patrimoine 
tent, approuve par le Ministre de Tutelle, a )•expropriation de 
l'immeuble dasse pour cause d'utilite publique. , 

Ex:ceptionnetlement. Ia procedure prevue par Ia 1oi du S 
Septembre 1979ne sera pas d'application en l'espece. Une loi 
ou un decreta I 'ifiitiative du pouvoir Ex:ecutif \-iendra realiser 

. !'expropriation, faer l'iooenmite a accorder au(x)proprietaire(s) 
selon· avis de \a commission et ordonner )'incorporation de 
1 'immeuble exproprie au Domaine Public dans les formes 
prescrites au dernier alinea de I' article 9 du present Decret. 

Article 14:- L'expropriation forcee des immeubles 
vises a !'article 13 ci-dessus sera realisee de-la maniere pres
crite par l'artlcle 9 du prelient decret prealablement a leur 
classemcnt. Et a compter du jour oul' Eta t notifie au(x) 
pri etai re d'un immeuble non son intention d'en 
realiser !'expropriation, tous les effets du classemeot s'appli
quent de plein droit a l'immeuble vise. Cependant, si la loi w 
le decret consacrant Ia dite expropriation n'interviem pas dam 
les quinze (lS) mois de cette notification; ces effets cessent au
tomatiquement 

L'inuneuble, ->bjet de l•expropriatioD. est de droit 
5e comme monument historique et un extra.it de Ia loi ou du 
Decret d'expropriation sera transcrit comllle il est prevu a 

1 'article 13 du present decret. 

Article Vimmeubleclasse ne pourraetre detrJitou 
deplacf, en partie, ni etre l'objet d'un travail de restau
ration, de reparation ou de modification quelcouquc ·· si le 
conseil des Ministres n'a donne son consentement :suite au 
rapport conforme de Ia Commission du 

Les travaux autorises par le Conseil des Ministrcs 
doivent etre executes suivant les normes qui auront ete etablies 
par L'ISPAN et sous Ia supervision de cette 

Le Conseil des Ministres peuten outre autorber !'exe
cution, par les soins de l'ISPAN et aux frais de l'EtE>t avec le 
concours eventuel des des travaux de .reparation ou 
d'entretien qui sent juges indispensables ala conservation des 
monuments classes qui n'appartiennent pas a l'Etat. 

Dans le cas ou les interesses auraient declare n'etre pas 
en mesure de fournir ce concours, ils pourront sollkitcr <k 
l'Etat unc assistance pour I' obtention du necessahe eta 
des conditions preferentielles qui leur permettront d'exocuter 
ces travaux suivant les normes etablies par l'ISPAN, confor· 
mement ace meme article. L'imrneuble pourra ctre.exproprie 
par unc loi ou un decret si aucun accord n'a pu intervcnir entre 
les parties. 

Article Pour 8$Surer l'exzcution des travaux llr
gents de consolidation dans lcs immeubles classes, le Ministre 
de Tutelle dument autorise par le Conseil des Ministres, a ' . . 
defaut d'accord amiable avec les proprietaires, pourra 
ser }'occupation temporaire de ces immeubles ou des immeu
bles voisins. 

Un avis public au OfficieL indiquera que cette 
occupation est ordonnee sans que sa duree puisse en al.lcun cas 
cxceder quin.2e (15) mois, et sans qu'elle puisse donner lieu a 
aucunc autre indemnite a Ia charge de l'Etat que ceUe de verscr 

· aux proprietaires, pendant toute la duree de !'occupation, lc 
montant des loyers de l'immeubie en question. 

Article Aucun immeuble classe ou propose pour le 
classement ne peut-faire !'objet d'une expropriation pour cause 
d'utiJite publique autrement que de la maniere et pour les 
motifs prevus. a, !'article 13 du present Dtcret. 

Article Aucune construction ncuve ne pcut etre 
adossee Q UD immeu);lle classe ,OU propose pour [e classemeLr 
sans une autorisation du Conseil des Ministres. 

Nul ne peut acquerir des droits par prescription 01 

autres sur un immeuble classe. 

- Les servitudes legales qui peuvent eauser Ia degrade 
tion des Monnments ne sont pas applicables aux immeubl< 
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- Au9Une servitude tie peut etrc etablic par convention 
sur un immeuble classe qu'avec l'agrcment du Conseil des 
Ministrei. · 

Article 19.- Les effets du classcment, tels .qu'ils sont 
detennines par les dispositions du present Decret suivent 
l'immeuble en quelques mains qu'il passe. 

Article 20.- Aucune alienation d'un immeuble classe 
ou d'un immcublc simplement propose pour le classement ou 
inscril ne peut avoir lieu, a peine de nlf'llite que · par acte 
authentique. En outre, son ptoprietaire en donnera prealable
ment avis aux Ministeres concernes. L'Etat jouira d'office 
d'un delai de quinze (15) mois a compter de Ia date de cett,~ 
notification, pour en faire !'acquisition de gre a gre, ou a dcfaut 
d'accord, en realiser !'expropriation s'illejuge utile. Passe C· : 

delai, le di.t immeuble pourra etre aliene par son proprietaire. 

Article 21.- Le ·oecla5sement total ou partie! d'un 
immcuble est prononcc par Arrete Presidcntiel, pris sur Je 
rapport motive de la Commission Nationale du Patrimoinc, 
prealablement approuve par le Conseil des Ministres. 

C:HAPlTF.E J\1 

DISPOSITIONS PE;NALi:S 
Artide 39.- Toute infrac-ticon aux 

po~itions ce l'artide 12 (modification, 
s ;.,-is y}realable, d'un imiPeuble inscrit 
lr etre classe), de 1'artide 20 (alienation 
:1 immeuhle classe, sans ·a,.,ib J:r€alable 
Min1~h~re des Finances et. de -l':Econon·lie 
au Mini~.ter¢ de Tutellt> de la Commission 
.ionale du Patrin;oine), de l'artide 30 
<lifi<.atic~n. _reparation, rest .auration 

d'uil objet mohWf'r classe, sans autorisation 
expt·f~r:;se du comit£: du Patr·in,oiut> National 
H hors la surveillance ou le controle de 
1'/,gent qu'il c.ura design€) de l'artide 
31 {obligc,ltkn de pres<>nter a la Cour Supe
rieure des ComptE~& et a la Commi.io.n 
Nationale du Patrin;oir•e les objets mobiliers 
dasses du. pref:;ent Decret), sera punie d'une 
arr: end~ de Deu:x Cents a Millt> Gourdes, 
E't d'un emprh.cnnerr•ent de dix jours a un 
mois, ou de l'une de ces deux peines seule
rnent. 

Artide 40.- Toute infractiEJn au:x 
dispositions rles articles 19, 20 (effets de 
lc; proposition de classe~ent d 1UD im meub]e), 

. I 

de l'artide 11 ·(effets de la notification 
d'un dassen:ent) de· l'articl~ 15 (deplacement 
restauration et modification d'un immeub]e 
classe), de l'artide 29 (interdiction d'exporter 

les objets mohHiers c]a.sses), du present 
Decret sera punie d'une amende de Deu:x 
Cents a Deu:x ~1il1e gourdes, sans prejudke 
de I' action a entreprertdre c-ontre ceux ' quj 
auront ordonne les travaux executes .ou 
les · IPesures prises en vi9latic•n des dits arti-
cles. · · 

Artide 46.- · Quand un 1mmeub!e ou 
une partit<, d'inm•e.ithle. ·aura E:te mcrce!f. 
en vioh:tion du present Decret, le Minird ere 
de Tt:tt.de pourt·a faire rechercher, partout 
ou ils s~ . trouvet·or.t, les differer.ts rr•orceau~ 

.:14t<:ches, et en· ordonner . lc. ren·oist.· en 
pl<".ce, ~cus Ia direction et · la surveil1ance 
de l'ISPAN comme prE:vu . a l'artide 15 
du present decret ·aux fraif> du delir.quant. 

DISPOSITIONS GENERALES:-,. 
Artide 49.- Le Mini~tere c-oncerne 

peut, -apres avis de la Commission Naticnale 
du Patrimtlir•• 

a) acquerir de gre ou par e,..propl:'ie;.tion 
· tout bien culture} rec-on11u btl . classf. cu 
tout llier. fonder estime necessaire pour 
isder, degager, assair.ir ou autrenJent n•ettre 
ien valeur• un. monument l:isforique ou un 
!ite his1 orique ou archeologique classe. 

b) contril)uer a l'entrEctien, a Ia restawa
tion, a Ia transformatic•n ou ·au transpot·t 
:cl'un bit-n culturel dass(: ou d'un bif:'n situ~ 
dans une zone historique, dans un sitE' histo
rique ou archeoiogique classe, dans une 
aire de protecti()n ainsi qu'a la reconstitutic..n 
d'un edifice sur un inJmeuhle dasse et 
.deteni r sur le·s biens fcdsant l'c bjet d'une 
cont!·ihutic•n, toute charge, droit . reel ou 
hypoth€~caire qu'il juge approprie; 

d sollicitE'r !'assistance des cmtorites 
judiciaires pour ir•terdirE' l'affichage, )'ins
cription d~ graffiti et toute autre acti()n 
susceptil•le de provoquer Ia . degradation 
d'un bie~n culture} .et exiger que de tclles 
a-ctions sc}ient .Ptmi t'n tar-t qu'a<:t.e de 
vandalisme., cc•nformement 8 ' l'artide 2,76 
du Code Penal. 

d) an:c•rder des sebventicns di!ns IE 
but de consf.'n1er et de mettr·e en vale~ 
des biens culturels; 
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e) . conch.ireJ confor·rnemE:nt c.u prescn 
· Decret. avec tout gouvernen,ent J et or-ganisa 
tion internati<male des ententes rel<:tive 

a la fl:-Otection e1. (-onservation dE'S bie: 
culturel~; · 

f) concllire avec les corpoHttio 
munic.ipales ou toute autrf: personne physiq 

. ou mor~Je des c·r.tentes er. vue de l'applicati 
du present becr~t; 

Donn€ au Palais Natic,tlal le 10 Mai 
198-9, an 186e.me de l'Independance. 

Prosper AVRIL 
Lieutenant-General F Ad'H 

PAR LE PRESJI>ENT DU GOUVERNEMENT 
MILJT.A IRE: 

I.e Ministre de l'lnformation 
et de Ia Coordination. 

Antony VIRGU"IE SAINT-PIERR~ 
Le Mini~tre de !'Education Nationale 

de Ia Jeunesse et des Sports: 

FAd'H 

Rem·y · ZAMOR 
Le MiniUre de l'Int&ieur 

et de la Defense Nationale: 
Colonel Acedius SAI.NT-LOUIS, 

Le Ministre de la Justice: 
Augustin Romain CEME 

Le Ministre de !'Agriculture, 
des Ressources Naturelles 

et du Developpen1ent Rural. 
Agr. Fred&ic AGENOR

Le Ministre de l'Econoniie 
· et des Finances: 
L~once F. THF:LUSMA 

Le Ministre des Travaux Public2 
Transports et Communications: 

Jng. Franck PAUL TRE 
L~ Ministre des Affaires Etrangeres 

et des Cultes: 
Serge Elie CHARLES 

Le Ministre de la Sante Publique 
et de la Population: 
Dr. ~erge PINTRO 

Le Ministre du Commerce 
et de l'Industrie: 

Yvon CESAR 

.. · Le Ministre des Affaires ·Sociales: 
Arnault GUERRIER 

_;: Le Minis~re de !'Administration 
., '·. et de la Fonction Publique: · 

·Wilner DESSOURCES 
,. Le Ministre dela Planification 

et de la Coop&ation · ExtE>.rne: 
Theopbile ROCHE 
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